




































ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS 2023 DEMANDES 2024 ATTRIBUTIONS 2024

ASSOCIATION NATIONALE DES ANCIENS DU RICM

(Régiment d'Infanterie Char de Marine)
1 800,00 9 500,00 € 500,00 €

LES PECHEURS DE L'EMBOUCHURE DE LA RDR 3 000,00 3 000,00 500,00 €

AGIR POU NOUT TOUT 5 000,00 5 000,00 3 000,00 €

TOTAL GENERAL 9 800,00 € 17 500,00 € 4 000,00 €

Annexe 2024-038 - Attributions de subventions aux associations

CULTURE / AUTRES
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Introduction 
 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais 
aussi les habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP du 
territoire. 
 
La commune de Bras-Panon a prescrit l’élaboration de son Règlement Local 
de Publicité par délibération le 4 décembre 2023. Dans cette délibération, la 
commune a exprimé les objectifs qu’elle entendait poursuivre, à savoir : 

§ Lutte contre la pollution visuelle et lumineuse et préservation des 
ressources et économies d’énergies. 

§ Prise en compte de l’évolution législative et règlementaire notamment 
la loi portant Engagement National pour l’Environnement dite « Grenelle 
2 » du 12 juillet 2010, la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté 
de la création, à l'architecture et au patrimoine ainsi que la loi n°2021-
1104 du 22 août 2021portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 

§ Préservation de la qualité des paysages et du patrimoine bâti (parc 
national de la Réunion, abord du Temple de l’Union, zones situées hors 
agglomérations, centre-ville, etc.) 

§ Amélioration de la qualité des axes structurants qui concentrent de 
nombreuses publicités et préenseignes et en particulier la N2002. 

§ Amélioration de la qualité des zones d’activités de la commune et 
notamment la zone d’activités commerciales bordant la RD 48. 

§ Accompagnement et conseils aux entreprises pour les adaptations au 
contexte local. 

 
Cette même délibération a défini les modalités de concertation, à savoir : 
Moyens d’information 

§ Mise à disposition du public des éléments du dossier au fur et à 
mesure de l’élaboration du projet (en mairie Service Aménagement 
– Urbanisme aux jours et heures d’ouverture des bureaux) ; 

§ Information sur l’avancement de la procédure jusqu’à l’approbation 
du projet via le site Internet de la Ville ; 

§ Organisation d’au moins une réunion publique. 

Moyens pour s’exprimer 

§ Mise à disposition d’un registre permettant au public de formuler ses 
observations pendant la phase de concertation jusqu’à un mois 
avant l’arrêt du projet (en mairie Service Aménagement – Urbanisme 
aux jours et heures d’ouverture des bureaux) ; 
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§ Possibilité d’écrire au maire pour faire part de ces remarques par 
courrier et par mail à l’adresse suivante : adl@braspanon.re jusqu’à 
un mois avant l’arrêt du projet ; 

§ Lors d’au moins une réunion publique. 

 
Ces modalités ont été intégralement réalisées. 
 
 

Le présent bilan de la concertation fait état des différentes contributions 
apportées durant la phase de concertation préalable.  

mailto:adl@braspanon.re
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Compte-rendu de la réunion publique sur le diagnostic du 6 septembre 2023 
 
Lieu de la réunion : mairie de Bras-Panon 
Date et heure de la réunion : le 6 septembre 2023 de 17h00 à 17h40 heures locales1 
 
Une réunion publique a eu lieu concernant le diagnostic de la publicité extérieure de 
la ville de Bras-Panon le mercredi 6 septembre 2023 en mairie entre 17h00 et 17h40. 
Son objectif était d’informer et de recueillir les remarques de la population sur le 
diagnostic. 
 
En dehors des services et des élus de la ville de Bras-Panon, une seule habitante s’est 
présentée. Le bureau d’études présente à l’appui d’un support la réunion sur le RLP. 
 
La personne demande ce que pensent les afficheurs de l’état des lieux. Pour le 
moment, ils ne se sont pas manifestés bien qu’ils auraient pu venir à la réunion 
publique. Une réunion avec les professionnels aura lieu en 2024 sur l’avant-projet de 
règlement.  
 
L’habitante présente trouve qu’il y a de nombreuses pré-enseignes sur des clôtures 
qui devraient être retirées en quelques points de la commune. La commune indique 
qu’elle va progressivement se saisir des compétences en 2024 et faire de la 
pédagogie auprès des acteurs économiques pour mettre en conformité les dispositifs 
illégaux (lettre de sensibilisation aux sociétés d’affichage). 
 
Il est demandé quelles sont les alternatives aux pré-enseignes. Il est expliqué qu’il peut 
être mise en place en parallèle du RLP de la Signalisation d’Information Locale (SIL) 
ou encore des relais information services (RIS) ainsi que dans certains cas des 
panneaux routiers pour signaler certaines zones d’activités voire même certaines 
activités directement. L’utilisation de ces éléments doit être orienté en priorité vers les 
activités isolées qui ne se situent pas sur les axes structurants du territoire communal et 
qui ont donc une visibilité plus faible que les autres activités (sollicitation éventuelle de 
la CIREST). 
 
Il est indiqué qu’une seconde réunion publique aura lieu en 2024 afin de présenter le 
projet de règlement local au public.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 17h40. 
  

 
1 15h-15h40 heures de France hexagonale 
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Compte-rendu de la réunion avec les PPA sur le diagnostic du 6 septembre 
2023 

 
Lieu de la réunion : mairie de Bras-Panon 
Date et heure de la réunion : le 6 septembre 2023 de 14h à 15h30 heures locales 
 
Une réunion avec les Personnes Publiques Associées (PPA) a eu lieu concernant le 
diagnostic de la publicité extérieure de la ville de Bras-Panon le mercredi 6 septembre 
2023 en mairie entre 14h et 15h30. Son objectif était d’informer et de recueillir les 
remarques des PPA sur le diagnostic. 
 
En dehors des services et des élus de la ville de Bras-Panon, des représentants de la 
DEAL, de la CCI et de la CMEA ainsi que du parc national étaient présents. 
 
Monsieur Edmond, adjoint au Maire, introduit la séance en rappelant le contexte du 
projet de RLP. Le bureau d’études présente à l’appui d’un support la réunion sur le 
RLP. 
 
Durant la présentation, les PPA font les remarques suivantes : 
 

• La DEAL rappelle que des formations sont proposées pour accompagner la 
transition du pouvoir de police du Préfet vers le Maire au 1er janvier 2024. 

• La DEAL rappelle que la commune devra prendre une délibération de 
prescription. Cela sera fait lors du prochain conseil municipal. 

• La CCI indique qu’il faut veiller à concerter avec les acteurs économiques pour 
bien les accompagner. 

• Il faudra être vigilant sur l’application du règlement pour éviter la surenchère 
en termes d’infractions d’après la DEAL. 

• Le parc national revient sur la notion d’agglomération. Il est expliqué qu’il s’agit 
de la notion routière qui intervient ici et que la réalité physique prime sur 
l’implantation des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération. 

• Il est constaté sur le territoire réunionnais des encarts pour des agents 
immobiliers qui s’implantent dans des lieux d’interdiction absolue de la publicité 
comme les poteaux télécom ou encore l’éclairage public ou la signalisation 
routière. 

• Le parc national rappelle que la loi climat de 2021 permet à la commune de 
fixer des règles sur les dispositifs à l’intérieur des vitrines lorsqu’ils sont lumineux. 
Ce point sera règlementé dans le futur RLP. 

• La CCI demande si la TLPE sera mise en place par la commune. Monsieur 
Edmond indique que ce sujet n’a pas fait l’objet d’échanges entre les élus pour 
le moment. 

 
Monsieur Edmond conclut la séance en remerciant les participants et en indiquant 
qu’une seconde réunion publique aura lieu en 2024 afin de présenter le projet de RLP.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 15h30. 
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Compte-rendu de la réunion PPA du 21 mars 2024 
 
Lieu de la réunion : mairie de Bras-Panon 
Date et heure de la réunion : le 21 mars 2024 de 13h30 à 15h00 heures locales 
 
L’objet de cette réunion est de présenter l’avant-projet de RLP aux PPA. Monsieur 
Edmond, élu en charge du projet introduit la réunion. Le bureau d’études anime la 
réunion à l’appui d’un support Powerpoint en recueillant les remarques des PPA. 
 
Les personnes publiques associées suivantes étaient représentées : la Chambre 
d’Agriculture, le Parc National, la DEAL ainsi que la CIREST. 
 
Les remarques formulées en réunion portent sur : 
 

1) Les publicités ou préenseignes sur poteaux électriques peuvent être retirés via 
une procédure de suppression d’office notamment s’ils sont dangereux. 

2) Le parc national demande si l’extinction des enseignes s’appliquent aussi 
lorsque l’activité est ouverte. Il est répondu que non, la plage n’est valable que 
pour les activités qui ont cessé. 

3) La notion d’unité foncière est précisée. Il s’agit de la même définition qu’en 
urbanisme. C’est une parcelle ou un ensemble de parcelles contigües 
appartenant à un même propriétaire. 

4) Les enseignes numériques extérieures qui sont interdites sauf pour les services 
d’urgence et les pharmacies. Il est expliqué que les croix de pharmacie utilisent 
le plus souvent un écran et servent à indiquer la présence de la pharmacie 
notamment quand celle-ci est d’urgence. 

5) La DEAL propose éventuellement de réduire la surface des enseignes sur toiture 
(à harmoniser par exemple avec la surface des enseignes scellées au sol à 5 
m2) voire même de les interdire comme cela est le cas dans d’autres RLP en 
cours sur l’île de la Réunion. Cela présente un risque lors d’épisodes 
cycloniques. 

6) La DEAL évoque le risque observé à Saint-Philippe et Sainte-Rose de quelques 
murs montés spécifiquement pour supporter une publicité murale. La 
commune étudiera l’opportunité d’adopter une règle locale sur ce point à ce 
stade ou à l’occasion d’une future modification ou révision, cette 
problématique n’ayant pas été constatée sur le territoire. 

7) Les sanctions en matière de publicité sont fixées par le code de 
l’environnement. Il existe notamment une astreinte journalière qui en 2024 
s’élève à plus de 240 euros par jour et par dispositif en infraction. 

8) La commune indique qu’elle va procéder à la mise en conformité à la suite de 
l’approbation du RLP et informer les activités qui devront aussi se conformer 
avec le RLP adopté. 

 
Monsieur Edmond remercie les participants. L’ordre du jour étant épuisé, la réunion 
est close à 15h00.  
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Compte-rendu de la réunion avec les professionnels et associations du 21 
mars 2024 

 
Lieu de la réunion : mairie de Bras-Panon 
Date et heure de la réunion : le 21 mars 2024 de 15h30 à 16h30 heures locales 
 
L’objet de cette réunion est de présenter l’avant-projet de RLP aux PPA. Monsieur 
Edmond, élu en charge du projet introduit la réunion. Le bureau d’études anime la 
réunion à l’appui d’un support Powerpoint en recueillant les remarques des PPA. 
 
Les professionnels et associations suivants étaient représentés : société CLG Affichage, 
société JC Decaux, société SAMSAG, association SEOR et association AMNES. 
 
Les remarques formulées en réunion portent sur : 
 

1) La notion d’agglomération et le nombre d’habitants qu’elle compte. Cela a 
un impact sur la règlementation nationale en vigueur. Il est précisé que la 
commune de Bras-Panon comporte deux agglomérations distinctes. Ces deux 
agglomérations prises séparément comptent moins de 10 000 habitants2. Par 
ailleurs, l’INSEE indique sur son site que la commune de Bras-Panon appartient 
à l’unité urbaine éponyme qui compte de facto moins de 100 000 habitants 
(seuil fixé par le règlement national pour assouplir la règlementation nationale). 
Aussi, les deux agglomérations de la commune doivent respecter les règles 
applicables aux agglomérations de moins de 10 000 habitants n’appartenant 
pas à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 

2) Les délais de mise en conformité avec les futures règles locales sont de 2 ans 
pour les publicités et pré enseignes et de 6 ans pour les enseignes. 

3) Monsieur Edmond rappelle que certaines publicités présentent un risque pour 
la population lors d’épisodes cycloniques (pour la hauteur notamment). 

4) Il est demandé par une association s’il est envisagé des seuils de luminance 
pour les dispositifs lumineux. Il est expliqué qu’en l’état actuel le Ministère n’a 
pas encore défini de référentiel sur ce sujet donc il est délicat de justifier d’un 
seuil dans un règlement local. Il est préférable d’employer une plage 
d’extinction fixe qui est plus facile à appliquer et plus efficace sur le terrain. 

5) Il est demandé par la SEOR s’il est possible d’ajouter une plage d’extinction 
spécifique lorsque les Pétrels descendent des hauts vers le mois d’avril. Cette 
plage étant variable annuellement, il est difficile de la définir dans le règlement. 
En revanche, la commune prend chaque année un arrêté pour étendre tous 
les dispositifs lumineux qui pourraient trouver à s’appliquer sur le sujet lors 
d’événements spécifiques de durée variable. 

6) Une société d’affichage demande quelle procédure mettre en œuvre lorsque 
l’agglomération centrale dépassera 10 000 habitants. Il est indiqué que le RLP 
pourra alors être révisé ou modifié conformément aux procédures prévues par 
les codes de l’environnement et de l’urbanisme. 

7) Une société d’affichage demande comment va se dérouler la mise en 
conformité des infractions constatées. Il est indiqué que la commune va 
transmettre à chaque contrevenant un courrier d’information lorsque le RLP 
sera approuvé pour informer des règles nationales non respectées et des règles 

 
2 Cette précision peut être constatée en regardant les découpages démographiques INSEE infracommunaux que sont les IRIS avec la population qu’ils 
contiennent fournies par l’INSEE sur son site internet. 
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locales futures à respecter. Cela interviendra probablement début 2025. 
L’approbation du RLP interviendra fin 2024. 

 
Monsieur Edmond remercie les participants. L’ordre du jour étant épuisé, la réunion 
est close à 16h30.  
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Compte-rendu de la réunion publique du 21 mars 2024 
 
Lieu de la réunion : mairie de Bras-Panon 
Date et heure de la réunion : le 21 mars 2024 de 17h00 à 17h30 heures locales 
 
L’objet de cette réunion est de présenter l’avant-projet de RLP au public.  
 
Malgré une communication en amont de la réunion par différents canaux (Internet, 
réseaux sociaux, etc.), aucune personne ne s’est présentée lors de la réunion 
publique. 
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Contributions transmises par courrier, mail ou écrit (registre) 
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S’agissant des contributions de l’UPE, la commune a expliqué sa méthode en 
indiquant que les IRIS INSEE utilisé par l’UPE sont à considérer au regard des 
limites d’agglomération et non dans leur intégralité comme le fait l’UPE. Aussi, 
les chiffres additionnés doivent déduire les secteurs « Bengali », « Padiandy », 
« Vincendo » en partie car ils ne sont pas en continuité de l’agglomération 
principale entouré en bleu sur la carte ci-dessus. D’autre part, il convient de 
retirer la population du secteur « refuge-Libéria » qui sont également hors 
agglomération. Aussi, en intégrant ces éléments et sachant par ailleurs qu’il y 
a 1837 habitants dans l’IRIS des Hauts de Rivière du Mât, l’agglomération 
principale compte bien moins de 10 000 habitants. 

 

Les pointillés matérialisent les limites des IRIS INSEE utilisés comme base pour 
connaître le nombre d’habitants dans l’agglomération principale. Les 
rectangles rouges caractérisent les secteurs évoqués dans le paragraphe ci-
dessus. 

 

  



 17 

Annexes 
Capture d’écran du site Internet de la commune avec un onglet sur le RLP  

 
 
 
 

  



 18 

Photographie prise le 21 mars 2024 dans la Mairie de Bras-Panon avec les 
totems présentant le RLP 

 

 











RTC_R

Cartographie des zonages réglementaires relatifs
aux aléas submersion marine et recul du trait de

côte

Zonage reglementaire
Echelle 1/5 000

CONSULTATION DES PERSONNES
PUBLIQUES ASSOCIEES

Projection utilisée : RGR92 / UTM 40S

Fond topographique : 
©IGN-BD TOPO® 2019, MNTR® ©IGN 2012, Litto3D® ©IGN-SHOM 2012
Fond parcellaire : © DGFIP – PCI vecteur ® 2017
Cartographie : BRGM Réunion - 2023

ECHELLE 1 / 5 000

Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles
Commune de Bras-Panon

LEGENDE

Cartographie des zonages réglementaires relatifs
aux aléas submersion marine et recul du trait de

côte

Annexe 6
Echelle 1/5 000

CONSULTATION DES PERSONNES
PUBLIQUES ASSOCIEES

Projection utilisée : RGR92 / UTM 40S

Fond topographique : 
©IGN-BD TOPO® 2019, MNTR® ©IGN 2012, Litto3D® ©IGN-SHOM 2012
Fond parcellaire : © DGFIP – PCI vecteur ® 2017
Cartographie : BRGM Réunion - 2023

ECHELLE 1 / 5 000

Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles
Commune de Bras-Panon

Courbes de niveau et cours d'eau
Lignes isométriques

Cours d'eau, ravines

Réseau routier
Routes

Bâtiments et constructions
Bâtiments remarquables (Mairie, Hôpital, Lycée...)

Bâtiment industriel

Terrain de sport

Cimetière

Aérodrome

Autre bâtiment

Cadastre
Limites communales

Limites parcellaires

LEGENDE

Zonage Réglementaire
B (Constructible sous prescription)

R (Inconstructible)

Mars 2024

Zone rouge concernée par un aléa recul du trait de côte*

* "Aléa recul du trait de côte" à échéance
100 ans sans prise en compte du
changement climatique (cf. Annexe 2)







1 
 

  

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT/MERCREDIS PERISCOLAIRES 

et GARDERIES PERISCOLAIRES 2 ans et demi scolarisé à 6 ANS 

Règlement intérieur 

Préambule 

« nfant permettant la conciliation de la vie familiale, vie 

professionnelle et vie sociale » 

la structure Loisirs 

mise en place par le service Pôle Enfance Famille de la Mairie de BRAS-PANON. 

Il permet de clarifier les règles de fonctionnement en vigueur spécifique 

Mineurs (ACM) de la commune. 

Délégation Régionale Académique à la 

 auprès des services de la Protection Maternelle 

et Infantile du Département (PMI). 

Encadrement 

« Des agents qualifiés au service de vos enfants » 

règlementation en vigueur relative aux ACM. 

e responsable de service Madame EMMA Julie, 

 de structure ALSH/MP/GP Madame ROUGET Mireila et de 8 animateurs (BAFA/CAP 

Petite Enfance/ Stagiaires/Non Qualifié). Cette équipe est complétée par le Guichet et la Régie Unique 

Famille pour toute inscription/facturation et règlement.  

Inscription 

Conditions  

 de 2 ans et demi scolarisés à 5 ans 

révolus résidents ou scolarisés au sein de la commune de Bras-Panon. 

vaccinations à jour et ne présenter aucun risque de maladie contagieuse. 

 

Conditions administratives 

La préinscription scolaire, au service Guichet 

Unique Famille en mairie, du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 ou de façon dématérialisée à : 

guf@braspanon.re  

Cette préinscription administrative est indépendante de la réservation des périodes, le service vous 

contacte pour confirmer votre inscription. 
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Les représentants légaux doivent fournir les pièces justificatives suivantes : 

-  

- La fiche sanitaire de liaison dûment complétée 

- La copie du livret de famille pour les enfants non scolarisés au sein de nos écoles 

- La copie du carnet de santé  pages de vaccinations  à jour 

- L  

-  

- Le règlement intérieur signé 

Modalités de réservation  

 des accueils implique un engagement de la part 

des responsables légaux. 

Pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement, les réservations doivent être faites pendant les 

périodes prévues à cet effet (date limite indiquée sur les affiches et réseaux sociaux). 

Pour le Mercredi Périscolaire et la Garderie périscolaire, les préinscriptions peuvent se faire toute 

 

. Toutefois, afin de répondre à des 

 

aces 

 :  

Pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement, 30% des places seront réservées aux familles avec 

un Quotient Fam

. Les enfants porteurs de handicap sont prioritaires. 

une place 

peut être attribuée si la famille fait la démarche de préinscription en temps imparti sur la prochaine 

 

Pour les Mercredis Périscolaires, la même répartition que pour les Accueils de Loisirs y sera pratiquée. 

Les enfants porteurs de handicap sont prioritaires. 

Pour la Garderie Périscolaire, 

appliqués. 

Lieux et horaires 

 et les Mercredis Périscolaires sont organisés à : 

 

 

Rivière des roches 

97412 BRAS-PANON 

Horaires : 07h30 à 16h30 
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La Garderie Périscolaire est organisée dans toutes les écoles maternelles de la commune. 

Horaires : matin 07h00-08h00  soir 15h30-17h00 

 

Facturation et règlement 

Le  

Les tarifs sont établis en fonction du Quotient Familial validé en Conseil Municipal en date du 06 

décembre 2017. 

Quotient Familial -450 € 451€ - 540€ 541€ - 875€ 876€ - 1050€ 1051€ - 1375€ + 1376€ 

Accueil de Loisirs 
Sans 
Hébergement 

 
15€/semaine 

 
25€/semaine 

 
37€/semaine 

 
62€/semaine 

 
70€/semaine 

 
77€/semaine 

Mercredis 
Périscolaires 
(mois complet) 

 
15€/mois 

 
30€/mois 

 
42€/mois 

 
54€/mois 

 
60€/mois 

 
70€/mois 

Mercredis 
Périscolaires 
(mois incomplet) 

 
8€/mois 

 
15€/mois 

 
21€/mois 

 
27€/mois 

 
30€/mois 

 
35€/mois 

Garderie Périscolaire       matin/soir 60€/semestre 

*Les tarifs peuvent être révisés par le Conseil Municipal.   Nos Accueils sont calculés sur une base 

forfaitaire. 

 

Si malgré tout, les retards persisten  

En cas de non présentation des justificatifs CAF notamment 

est appliqué. 

respect de la législation, aux familles en attente de place, les familles doivent obligatoirement signaler 

 

Trois absences injustifiées consécutives, sans certificat médical ou/et sans appel des familles au 

 

La régisseuse désignée ci- encaissement se fait au service Guichet Unique 

Famille du 1er au 15 de chaque mois, de 8h30 à 12h00, ou via votre compte « portail famille », 

préalablement créé. 

Au bout de deux factures impayées sur les accueils. Pour toutes 

de trouver ensemble une solution. 

Remboursement : les absences, justifiées par un certificat médical, entrainant la non-participation de 

remboursement ou à une déduction. 

Santé et hygiène 

  

nfant.  
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La sécurité des enfants atteints de troubles de santé (allergie, alimentaire ou autre maladies) est prise 

doit être obligatoirement engagée par la famille auprès du médecin scolaire 

roubles de santé soit envisagé. 

ts, sauf 

 

alier le plus proche. Le 

 l’Accueil de Loisirs. 

Repas et alimentation 

Les 

 

-midi sont fournis par la cuisine centrale de la commune 

de Bras-Panon. 

Recommandation utile 

fragiles. Il est 

conseillé  : vêtements de change, 

 

Ce présent règlement peut-

 

Délégation es

présent règlement. 

 

 

Le représentant légal               Jeannick ATCHAPA 

Signature avec la mention « lu et approuvé »        Maire de Bras-Panon 
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